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1 Résumé non technique 

 

Dijon Métropole, en tant quôagglom®ration de plus de 100 000 habitants et gestionnaire de grandes 

infrastructures routières, réalise un Plan de pr®vention du bruit dans lôenvironnement (PPBE), qui a pour 

but de définir une approche permettant dô®viter, de pr®venir ou de r®duire les nuisances de lôexposition 

au bruit dans lôenvironnement. 

Ce plan fait suite ¨ lô®tablissement de la Cartographie du Bruit Strat®gique (CBS) de quatrième échéance 

réalisée par Dijon Métropole (pour lôensemble de lôagglom®ration et pour les infrastructures routières 

supportant un trafic de plus de 3 millions de véhicules par an), conformément à la Directive européenne 

2002/49/CE relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion du bruit dans lôenvironnement et aux textes 

dôapplications dans le droit fran­ais (d®cret nÁ20 06-361 du 24 mars 2006 et arrêté du 4 avril 2006). 

 

En plus de la r®alisation du PPBE pour lôensemble de lôagglom®ration, 105 voies communales pour un 

linéaire dôun peu plus de 100km de voies sont concernées, par le présent document au sens des grandes 

infrastructures de transports. Ce PPBE est également la révision du PPBE de 3ème échéance adopté en 

2019 par Dijon Métropole. 

 

Après avoir précisé quelques notions essentielles liées au bruit et rappelé les principales réglementations 

françaises et européennes, ce document propose : 

¶ un bilan des actions déjà menées sur le territoire de Dijon Métropole en faveur de la réduction ou 

de la prévention contre le bruit ; 

¶ une synthèse des principaux résultats des cartes de bruit ; 

¶ les actions qui seront mises en îuvre par la M®tropole et les communes dans les cinq 

prochaines années. 

 

Dijon M®tropole a pour objectif la mise en îuvre dôune politique globale et pr®ventive en mati¯re de bruit 

en coh®rence avec lôensemble de la politique men®e sur son territoire. 

 

Dijon M®tropole ®labore le plan dôactions du PPBE, avec pour particularit®s de programmer la réalisation 

du PPBE ®ch®ance 5 ¨ lôoccasion du bilan ¨ mi-parcours du Plan Climat et Biodiversit® et dôint®grer les 

actions du PPBE aux actions du Plan Climat et Biodiversité. 

 

Les actions qui seront mises en îuvre par Dijon Métropole dans les cinq prochaines années pour les 40 

thèmes sont au nombre de 76 ; elles sont réparties selon cinq axes majeurs : 

 

1- Gouvernance 

2- Mobilités/Déplacements (actions à la source) 

3- Aménagements urbains (actions à la source) 

4- Aménagements paysagers (zones calmes) 

5 - Connaissance de l'environnement sonore (prévention, 

sensibilisation, connaissance) 

http://www.impedance.fr/
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2 Contexte de lô®tude 

2.1 Réglementation 

La directive européenne n°2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans 

l'environnement a été transposée en droit français par les articles L.572-1 à L.572-11 et par les articles 

R.572-1 à R.572-12 du code de l'environnement.  

Ses deux principaux objectifs sont de réaliser tous les 5 ans :  

¶ des cartes de bruit stratégiques (CBS), qui indiquent l'exposition aux bruits des transports et, le 

cas échéant, aux bruits industriels ;  

¶ sur la base de ces cartes, des plans d'action en matière de prévention et de réduction du bruit 

dans l'environnement (PPBE) ainsi que la préservation des zones calmes.  

En application de l'article L.572-4 du code de l'environnement, En application de l'article L.572-4 du code 

de l'environnement, deux types de cartes de bruit stratégiques doivent être établies : 

¶ des cartes de bruit relatives aux grandes infrastructures de transports (voies routières dont le 

trafic est supérieur à 3 millions de véhicules par an, voies ferrées de plus de 30 000 trains par an 

et a®roports comptant plus de 50 000 mouvements par an). Au titre de lô®ch®ance 4 de la 

directive européenne 2002/49/CE, les cartes de bruit stratégiques des grandes infrastructures de 

transports terrestres et ferroviaires ont été réalisées par le CEREMA et ont été adoptées par la 

Préfecture de la C¹te dôOr par lôarrêté préfectoral n° 1032 du 25 août 2022. Ces cartes peuvent 

être consultées sur le site de la préfecture : https://www.cote-dor.gouv.fr/Actions-de-l-

Etat/Environnement/Nuisances/Nuisances-sonores/Les-cartes-de-bruit-strategiques-et-le-Plan-

de-Prevention-du-bruit-dans-l-Environnement 

 

¶ des cartes de bruit relatives aux grandes agglomérations qui intègrent toutes les voies routières 

et ferroviaires quels que soient leurs trafic, tous les a®roports (¨ lôexception des trafics militaires) 

ainsi que les activit®s bruyantes des grandes installations industrielles. Au titre de lô®ch®ance 4 

de la directive européenne 2002/49/CE, les cartes de bruit de Dijon Métropole ont été établies 

par Impédance Ingénierie. Ces cartes vont être approuvées en même temps que le présent 

PPBE par Dijon Métropole et peuvent être consultées sur le site de Dijon Métropole : 

https://www.dijon-metropole.fr/dijon-metropole-a-votre-service/mesure-du-bruit/ 

 

Les cartes de bruit correspondantes ainsi que le résumé non technique comprenant les tableaux 

des données de populations exposées au titre de cette 4ème échéance ont été fournis à 

lôAgglom®ration. 

http://www.impedance.fr/
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Indicateurs de bruit européens (Ln et : Lden) : 
 

Les cartes de bruit produites sont ®dit®es selon deux indices acoustiques de ȣniveauô (ȣlevelô en anglais, 

symbolis® ȣLô) :  

¶ lôindice acoustique nocturne Ln ou Lnight (ȣnô pour ȣnightô : la ȣnuitô en anglais), indice du niveau 

sonore moyen annuel entre 22h et 6h.  

¶ lôindice de la journ®e de 24h : Lden (ȣdô pour ȣdayô : le ȣjourô, ȣeô pour ȣeveningô : le ȣsoirô, ȣnô 

pour ȣnightô : la ȣnuitô).  
 

Le Lden est un indicateur de gêne correspondant au niveau de bruit moyen annuel perçu sur une journée 

de 24 heures, en incluant des pond®rations (p®nalisations) pour les p®riodes de soir®e (óeveningô : 18h-

22h en France) avec +5 dB, et de nuit (ónightô : 22h-6h en France) avec +10 dB ; il nôy a pas de 

pond®ration sur la p®riode de jour (ódayô : 6h-18h en France). 
 

Lôunit® utilis®e pour ces indices est le d®cibel pond®r® A, unit® logarithmique symbolis®e par dB(A). 

Les représentations des niveaux sonores rendent compte de situations moyennes des émissions du 

bruit : moyennes annuelles de trafics, conditions météorologiques moyennes, etc. 

 

2.2 Présentation du territoire 

Le territoire de Dijon Métropole, situé dans le département de la Côte-dôOr, est constitué aujourdôhui de 

23 communes : Ahuy, Bressey-sur-Tille, Bretenière, Chenôve, Chevigny-Saint-Sauveur, Corcelles-les-

Monts, Daix, Dijon, Fenay, Flavignerot, Fontaine-Lès-Dijon, Hauteville-lès-Dijon, Longvic, Magny-sur-

Tille, Marsannay-la-Côte, Neuilly-Crimolois, Ouges, Perrigny-lès-Dijon, Plombières-lès-Dijon, Quetigny, 

Saint-Apollinaire, Sennecey-lès-Dijon et Talant.  

 

 

Les 23 communes composant Dijon Métropole 
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La Métropole de Dijon compte 260 376 habitants (données INSEE 2020), selon le décompte fourni dans 

le tableau ci-dessous par commune : 

 

Ahuy 1 613  Longvic 8 676 

Bressey-sur-Tille 1 122  Magny-sur-Tille 901 

Bretenière 935  Marsannay-la-Côte 5 513 

Chenôve 14 445  Neuilly-Crimolois 3 146 

Chevigny-Saint-Sauveur 10 651  Ouges 1 604 

Corcelles-les-Monts 654  Perrigny-lès-Dijon 2 249 

Daix 1 529  Plombières-lès-Dijon 2 518 

Dijon 162 650  Quetigny 8 869 

Fenay 1 724  Saint-Apollinaire 7 490 

Flavignerot 223  Sennecey-lès-Dijon 2 045 

Fontaine-lès-Dijon 8 847  Talant 11 894 

Hauteville-lès-Dijon 1 217    

Habitants par commune selon les données Insee de 2020. 

 

Son r®seau dôinfrastructures comprend quatre autoroutes : A5, A6, A36, A39, ainsi que de nombreuses 

routes départementales, des transports en commun avec les lignes ferroviaires notamment les lignes 

TGV Sud-Est, TGV Méditerranée, TGV Rhin-Rhône, les lignes de bus notamment les deux lignes de 

tramway.  

 
 

Localisation des accès ferroviaires et routiers 

 

Le territoire de Dijon M®tropole sô®tend sur 23 170 hectares et situé entre la côte des vignobles de 

Bourgogne (de Dijon ¨ Beaune) ¨ lôouest, la plaine de la Sa¹ne ¨ lôest et le plateau de Langres au nord. 

Le territoire est ®galement travers® par quelques rivi¯res : lôOuche et le Suzon (canalis® en sous-terrain 

dans sa partie urbaine), la Sansfond, la Norges, la rivière de Gourmerault, le ruisseau de la Noire-Potte, 

la Varaude et par le canal de Bourgogne qui relie la Sa¹ne et lôYonne. 

http://www.impedance.fr/
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2.3 Contexte du PPBE de Dijon Métropole 

En tant quôautorit® comp®tente pour lô®tablissement de son PPBE, la métropole met à jour son PPBE 

dont la dernière échéance n°3 avait été élaborée en 2019 ; ce PPBE a été arrêté par la métropole de 

Dijon Métropole après consultation du public lors du Conseil Métropolitain du 27 Juin 2019, il est 

consultable sur son site internet :  

https://www.dijon-metropole.fr/wp-content/uploads/sites/25/2023/09/PPB_definitif_2019-06-17.pdf 

 

Les cartes strat®giques dotent la commune dôun outil de diagnostic qui sert de support de base aux 

d®cisions dôam®lioration ou de pr®servation de lôenvironnement sonore dans le Plan de Pr®vention du 

Bruit dans lôEnvironnement : les CBS donnent une représentation spatiale des niveaux sonores émis par 

les transports et d®terminent les quantit®s de populations et dô®tablissements sensibles (dôenseignement 

ou de soins) exposés aux nuisances sonores potentielles, et aux risques sanitaires associés. 

 

Le pr®sent PPBE fait ici lôinventaire des actions en faveur de la r®duction de bruit ou de sa pr®vention 

déjà réalisées sur le territoire de la commune ï en particulier sur les infrastructures étudiées - et liste 

aussi celles qui sont programmées pour les cinq années à venir.  

 

Il est à noter que cette politique d'amélioration continue est itérative - en lien avec d'autres politiques 

publiques : neutralité carbone, transport en commun, mobilités actives - et que CBS et PPBE sont à 

réviser et à rééditer tous les 5 ans. 

 

Les sources de bruit des transports qui ont fait lôobjet de la CBS de 4¯me ®ch®ance sont visibles sur 

lôillustration de la page suivante. 

 

 

http://www.impedance.fr/
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Territoire et sources de bruit étudiés 
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2.4 Finalité du PPBE  

Un Plan de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement (PPBE) est un document strat®gique pour la 

gestion du bruit dans lôenvironnement, sur un territoire (agglom®rations de plus de 100 000 habitants) ou 

pour de grandes infrastructures de transport.  

Il comporte des propositions et orientations dôactions de la politique dô®valuation et de gestion du bruit 

dans lôenvironnement, dont la Cartographie du Bruit Strat®gique (CBS) est lôoutil de diagnostic. 

 

Il sôarticule autour des plans des politiques urbaines fortes existantes (d®placement, urbanisme, habitat, 

®nergieé) et vient ®clairer les diagnostics environnementaux li®s ¨ celles-ci.  

Un PPBE est donc li® ¨ une politique transversale et vient nourrir dôautres politiques pour les orienter vers 

une amélioration du cadre de vie dans une optique d'Urbanisme Favorable à la Santé (UFS). Cependant, 

cette politique peut aussi être « autoportée » et proposer des actions propres sans lien avec les autres 

politiques existantes. 

 

Le PPBE doit comporter les éléments suivants : 

1. rapport de présentation de la CBS ; 
2. indications relatives aux zones calmes ; 
3. objectifs de réduction de bruit dans les zones exposées à un bruit dépassant les valeurs limite ; 
4. recensement des mesures/actions visant à prévenir ou réduire les effets du bruit dans 
lôenvironnement mises en îuvre dans les 10 ann®es pr®c®dentes et celles pr®vues dans les 5 
années à venir ; 

5. échéances de réalisation et les financements des mesures projetées (si disponibles) ; 
6. motifs ayant motivé le choix des mesures retenues ; 
7. estimation de la diminution des populations initialement exposées et bénéficiant des mesures 

envisagées ; 
8. résumé non technique du PPBE. 

 

Deux principaux volets de la gestion du bruit sont étudiés dans un PPBE : 

¶ la prévention des effets du bruit (action préventive) 

¶ la réduction des niveaux de bruit existants (action curative) 

Des exemples dôaction en ce sens sont donn®s en Annexe 4 du présent document. 

 

Rappelons que le PPBE nôest pas un document opposable au niveau du droit, notamment en termes 

dôurbanisme, contrairement au classement sonore des infrastructures de transport. 

 

CidB : Pour une explication plus complète de la Directive Européenne 2002/49/CE et son application, on 

peut se r®f®rer au Centre dôinformation sur le bruit (CidB) sur le lien suivant (bruit.fr) : 

https://www.bruit.fr/ressources/dossiers-thematiques/cartes-de-bruit-et-ppbe 

http://www.impedance.fr/
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2.5 Dépassements de seuil de bruit 

LôAnnexe 3 du présent document présente des généralités relatives au bruit et aux indicateurs qui sont 

utilisés.  

Lôarr°t® du 4 avril 2006 pr®cise ce que sont les d®passements des valeurs limites (qui sont repr®sent®s 

par les cartes de type C de la CBS). 

Les seuils de dépassements sont valables en façades de bâtiments sensibles (habitations, 

®tablissements dôenseignement ou de soins) selon la famille de source sonore considérée et selon les 

indicateurs Lden et Ln, ils sont les suivants (en dB(A)) : 

 

Indicateurs de 

bruit 
Aérodromes 

Route et/ou ligne 

à grande vitesse 

Voie ferrée 

conventionnelle 

Activité 

industrielle 

Lden 55 68 73 71 

Ln 50 62 65 60 

 

Valeurs des dépassements de seuils en dB(A)  

 

 

 

Recommandations de lôOMS 
 

LôOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS) dans un guide de 2018 (ç Lignes directrices relatives au bruit 

dans lôenvironnement dans la r®gion europ®enne è) donne des recommandations pour la protection de la 

santé humaine vis-à-vis de bruits provenant de diverses sources environnementales. 

Par comparaison aux seuils de la directive 2002/49/CE, ces seuils recommandés sont les suivants : 

 

Indicateurs de 

bruit 
Aérodromes 

Route et/ou ligne 

à grande vitesse 

Voie ferrée 

conventionnelle 

Activité 

industrielle 

Lden 45 53 54 - 

Ln 40 45 44 - 

 

Seuils recommand®s par lôOMS, en dB(A) 

 

Ces valeurs sont à considérer comme des objectifs de qualité. Elles peuvent être difficiles à atteindre à 

court terme en milieu urbain, mais elles doivent servir de guide pour la préservation de la santé des 

populations. 
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3 Diagnostic 

3.1 Données collectées  

Les donn®es de base pour lô®laboration du Plan de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement (PPBE) 

sont celles de la Cartographie de Bruit Stratégique (CBS). La CBS de Dijon Métropole a été élaborée 

en 2024-2025 par Imp®dance Ing®nierie sous formes de cartes et de statistiques dôexposition au bruit. La 

présentation des données de la CBS et leur analyse sont données aux § 2.2 et 2.3 suivants. Pour plus de 

précisions sur ces CBS, il est possible de consulter le résumé non technique en pièce jointe. 

 

Les PPBE existants sur le territoire de Dijon Métropole ont été récupérés pour utilisation dans le présent 

plan, il sôagit notamment des PPBE dô®ch®ance 4 des Grandes Infrastructures de Transports Terrestres 

(PPBE GITT) du Département (CD 21) et de lôEtat. 

Les communes et Dijon Métropole transmettent leurs bilans des actions qui ont pu être menées en 

faveur de la réduction de bruit ou de sa prévention, actions menées depuis 10 ans ou prévues dans les 5 

prochaines années. 

Dôautres donn®es sont utiles au croisement dôinformations entre elles, nous avons notamment :  

¶ Le Plan Local dôUrbanisme (PLUi-HD), avec en particulier le plan dôam®nagement et de 

d®veloppement durable (PADD) et les orientations dôam®nagement et de programmation (OAP). 

Les informations liées au classement sonore des infrastructures de transports terrestres, 

document opposable au tiers qui contraint les constructions nouvelles en matière de protection 

contre le bruit sont également présentent dans ce document. 

¶ Dôautres plans de planification r®gionaux ou communautaires liés au développement durable et à 

la santé : le Contrat Territorial de Relance et de Transition Écologique (CRTE) signé par Dijon 

métropole en 2002, le Plan Climat et Biodiversité élaboré en 2024, 

¶ Des donn®es administratives, donn®es relatives ¨ lôoccupation du sol, la topographie (BdTopo 

de lôIGN). 

 

Par ailleurs, les bruits dôactivit®s et de voisinage sont souvent pris en compte par les communes ; il existe 

des arrêtés municipaux relatifs à la lutte contre le bruit ainsi que des guides de bons usages / de 

civisme faisant référence au bruit. 

 

Les classements sonores des infrastructures de routières ont été mis à jour récemment avec un arrêté 

préfectoral du 25 septembre 2012 et en janvier 2016 pour les voies ferrées. Les classements sonores 

sont disponibles avec le lien suivant : https://www.cote-dor.gouv.fr/Actions-de-l-

Etat/Environnement/Nuisances/Nuisances-sonores/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-

terrestres-en-Cote-d-Or 

 

 

http://www.impedance.fr/
https://www.cote-dor.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Nuisances/Nuisances-sonores/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres-en-Cote-d-Or
https://www.cote-dor.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Nuisances/Nuisances-sonores/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres-en-Cote-d-Or
https://www.cote-dor.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Nuisances/Nuisances-sonores/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres-en-Cote-d-Or


Dijon Métropole ï PPBE ï 4ème échéance ï PPBE 
Document 17DE02 ï EN13486 - 29 juillet 2025 

www.impedance.fr 13 / 120 

3.2 Cartes de bruit de Dijon Métropole 

Les résultats de la cartographie de bruit stratégique sont fournis par indicateur Lden et Ln, et par type de 

source : aéroport, voies ferrées, routes, ICPE (sources industrielles). Les cartes de type A (répartitions 

des niveaux sonores) et de type C (zones de dépassement de seuil de bruit) ont été produites, elles sont 

publi®es pour lôensemble des sources. 

 

 

Carte de type « A » indicateur Lden 

Carte des zones exposées au bruit des grandes 

infrastructures de transport selon lôindicateur Lden (période de 

24 h), par pallier de 5 en 5 dB(A) à partir de 55 dB(A) pour le 

Lden. 

 

 

Carte de type « A » indicateur Ln 

Carte des zones exposées au bruit des grandes 

infrastructures de transport selon lôindicateur Ln (période 

nocturne), par pallier de 5 en 5 dB(A) à partir de 50 dB(A). 

 

 

Carte de type « C » indicateur Lden 

Carte des zones o½ les valeurs limites mentionn®es ¨ lôarticle 

L. 572-6 du code de lôenvironnement sont d®pass®es, selon 

lôindicateur Lden (période de 24h). 

 

 

Carte de type « C » indicateur Ln 

Carte des zones où les valeurs limites sont dépassées selon 

lôindicateur Ln (période nocturne). 

 

Exemples de cartes de types A (répartitions) et C (dépassements de seuils) pour la représentation 

de niveaux sonores 

 

Nous avons extrait ici les résultats théoriques des cartes de bruit stratégiques (CBS), représentés de 

manière indicative ; les cartes sont relatives aux trois sources de transports modélisées : routes, voies 

ferrées et bruit des aéronefs. Les cartes de type A pour les indicateurs Lden et Ln sont données ci-après, 

figurent ensuite les dépassements de seuils de bruit cartographiés via les cartes de type C.  

Les résultats détaillés de ces cartes figurent sur le site internet de Dijon métropole : https://www.dijon-

metropole.fr/dijon-metropole-a-votre-service/mesure-du-bruit/ 
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3.2.1 Bruit routier 

 

Carte de type A de répartition des niveaux sonores Lden pour le bruit des routes, en dB(A). 

 

 

Carte de type A de répartition des niveaux sonores Ln pour le bruit des routes, en dB(A).
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Carte de type C des zones de dépassement de la valeur limite pour le bruit routier :  

indicateur Lden > 68 dB(A). 

 

 

 

Carte de type C des zones de dépassement de la valeur limite pour le bruit routier :  

indicateur Ln > 62 dB(A). 
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3.2.2 Bruit ferroviaire 

 

 

Carte de type A de répartition des niveaux sonores Lden pour le bruit ferroviaire, en dB(A). 

 

 

Carte de type A de répartition des niveaux sonores Ln pour le bruit ferroviaire, en dB(A). 
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Carte de type C des zones de dépassement de la valeur limite pour le bruit ferroviaire :  

indicateur Lden > 73 dB(A)° (Lignes classiques). 

 

 

 

Carte de type C des zones de dépassement de la valeur limite pour le bruit ferroviaire :  

indicateur Ln > 65 dB(A) (Lignes classiques). 
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3.2.3 Bruit du tramway 

 

 

Carte de type A de répartition des niveaux sonores Lden pour le bruit ferroviaire, en dB(A). 

 

 

Carte de type A de répartition des niveaux sonores Ln pour le bruit ferroviaire, en dB(A). 
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Carte de type C des zones de dépassement de la valeur limite pour le bruit du tramway :  

indicateur Lden > 73 dB(A). 

 

 

3.2.4 Bruit des Installations industrielles classées  

Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) soumises ¨ autorisation (A) ou ¨ 

enregistrement (E), et qui sont potentiellement bruyantes, ont été cartographiées par Impédance 

Ingénierie (voir page suivante). 

 

Les installations classées sont les suivantes : 

Commune Établissement Bruyante Lday Lnight Arrêté 

Bressey-sur-Tille L MAGGIONI SA OUI 71 60 Non 

Bretennière SNCF RESEAU OUI 60 50 Oui 

Chenôve ADHEX TECHNOLOGIES OUI 71 60 Non 

Chenôve Corden Pharma Chenôve OUI 71 60 Non 

Chenôve KEOLIS DIJON MOBILITES OUI 60 55 Oui 

Chevigny-Saint-Sauveur AMORA MAILLE Chevigny OUI 65 56 Oui 

Chevigny-Saint-Sauveur Benvic Europe SAS OUI 67 59 Oui 

Chevigny-Saint-Sauveur JTEKT Europe SAS OUI 71 60 Non 

Chevigny-Saint-Sauveur METAUX BLANCS OUVRES OUI 63 60 Oui 

Chevigny-Saint-Sauveur THERMIE BOURGOGNE INDUSTRIE OUI 71 60 Non 

Dijon AMCOR FLEXIBLES PACKAGING France OUI 71 60 Non 

Dijon ASL Toison d'Or OUI 71 60 Non 

Dijon CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE OUI 71 60 Non 

Dijon CHU BLANCHISSERIE OUI 71 60 Non 

Dijon DIJON METROPOLE OUI 71 60 Non 
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Commune Établissement Bruyante Lday Lnight Arrêté 

Dijon ESSILOR INTERNATIONAL SAS OUI 50 40 Oui 

Dijon GUINTOLI S.A.S OUI 71 60 Non 

Dijon LEJAY LAGOUTE OUI 60 50 Oui 

Dijon SCHNEIDER ELECTRIC France OUI 71 60 Non 

Dijon SOCOVAL OUI 71 60 Non 

Dijon SODIEN OUI 65 45 Oui 

Fontaine-lès-Dijon ASTREA Fontaine SAS OUI 65 55 Oui 

Fontaine-lès-Dijon AUTOMOTIVE PERFORMANCE MATERIALS OUI 71 60 Non 

Longvic ACRODUR INDUSTRIE OUI 71 60 Non 

Longvic BTB Initial Longvic OUI 71 60 Non 

Longvic COLAS FRANCE OUI 71 60 Non 

Longvic ELIMINAT.DECHETS INDUSTR.BOURGOGNE OUI 71 60 Non 

Longvic KALHYGE 1 OUI 71 60 Non 

Longvic LOGI LONGVIC EIFFEL HOLDING SCI OUI 71 60 Non 

Longvic PAPETERIES DE DIJON OUI 71 60 Non 

Longvic SMURFIT KAPPA FRANCE OUI 71 60 Non 

Longvic SUNTEC INDUSTRIES FRANCE OUI 68 58 Oui 

Ouges BERICAP Eiffel OUI 71 60 Non 

Plombières-lès-Dijon SAFAC OUI 60 50 Oui 

Quetigny SPPH OUI 71 60 Non 

Saint-Apollinaire JAPY TECH OUI 71 60 Non 

Saint-Apollinaire KYOCERA AVX COMPONENTS OUI 65 55 Oui 

 

Table des ICPE bruyantes sur le territoire de Dijon Métropole 

 

Ces installations sont pour la plupart situ®es en zones dôactivit®s et en principe elles ne constituent pas 

de nuisance sonore potentielle pour leur environnement. 
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Carte de type A de répartition des niveaux sonores Lden pour le bruit des ICPE  

potentiellement bruyantes, en dB(A). 

 

 
 

Carte de type A de répartition des niveaux sonores Ln pour le bruit des ICPE  

potentiellement bruyantes, en dB(A). 
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Carte de type C des zones de dépassement de la valeur limite pour le bruit industriel :  

indicateur Lden > 71 dB(A). 

 

 

 

Carte de type C des zones de dépassement de la valeur limite pour le bruit industriel:  

indicateur Ln > 60 dB(A). 
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3.2.5 Grandes Infrastructures routières 

Dans le cadre de lôapplication de la directive européenne n°2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à 

l'évaluation et la gestion du bruit dans l'environnement, Dijon Métropole a également réalisé les cartes de 

bruit des infrastructures de transports routières supportant un trafic supérieur à 3 millions de véhicules 

par an sur son territoire. 105 infrastructures ou parties dôinfrastructures supportent un trafic sup®rieur ¨ ce 

seuil. 

 

Le tableau ci-dessous présente les infrastructures hors autoroutes concernées. 

 

Nom de la voie concernée Commune(s) concernée(s) 
Longueur de la voie 

concernée (m) 

AV ALBERT 1ER Talant, Dijon 1449 

AV CHAMPOLLION Dijon 1273 

AV COLONEL PRAT Saint-Apollinaire, Dijon 479 

AV DE DALLAS Dijon 396 

AV DE LANGRES Dijon 1169 

AV DE L'UNIVERSITE Quetigny, Dijon 1293 

AV DE TAVAUX Chevigny-Saint-Sauveur 559 

AV DU 1ER CONSUL Talant, Dijon 516 

AV DU MONT BLANC Dijon 84 

AV GUSTAVE EIFFEL Dijon 1188 

AV JEAN JAURES Dijon 601 

AV PRESIDENT JOHN KENNEDY Longvic, Dijon 378 

AV RAYMOND POINCARE Dijon 408 

AV ROLAND CARRAZ Marsannay-la-Côte, Chenôve, Dijon 2265 

AV VICTOR HUGO Dijon 209 

BD BERNARD PALISSY Marsannay-la-Côte, Chenôve 1749 

BD CARNOT Dijon 683 

BD CHANOINE KIR Talant, Dijon 869 

BD DE CHEVRE MORTE Talant, Dijon 629 

BD DE CHICAGO Longvic, Dijon 1049 

BD DE LA MARNE Dijon 263 

BD DE L'OUEST Talant, Dijon 850 

BD DE STRASBOURG Dijon 603 

BD DE TROYES Talant, Daix 508 

BD DE VERDUN Dijon 292 

BD DES ALLOBROGES Fontaine-lès-Dijon, Dijon 1200 

BD DES BOURROCHES Dijon 594 

BD DES CLOMIERS Talant, Dijon 382 

BD DES DIABLES BLEUS Dijon 340 

BD DES GORGETS Dijon 775 

BD DES MARTYRS DE LA RESISTANCE Dijon 273 

BD DES PEYVETS Dijon 335 

BD DU CASTEL Dijon 645 

BD EDME NICOLAS MACHUREAU Dijon 337 

BD FRANCOIS POMPON Fontaine-lès-Dijon, Dijon 748 

BD GABRIEL Dijon 617 

BD GASTON BACHELARD Dijon 652 

BD JEANNE D'ARC Dijon 475 

BD JOHN KENNEDY Dijon 628 

BD MAILLARD Dijon 649 
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Nom de la voie concernée Commune(s) concernée(s) 
Longueur de la voie 

concernée (m) 

BD MANSART Dijon 727 

BD MARECHAL GALLIENI Fontaine-lès-Dijon, Dijon 419 

BD MARECHAL JOFFRE Dijon 1337 

BD MARECHAL JUIN Dijon 233 

BD MARECHAL LECLERC Chenôve 348 

BD MARMONT Dijon 206 

BD PASCAL Dijon 1002 

BD PAUL DOUMER Dijon 274 

BD ROBERT SCHUMAN Dijon 530 

BD SEVIGNE Dijon 405 

BD THIERS Dijon 584 

BD VOLTAIRE Dijon 346 

CRS DE GRAY Saint-Apollinaire 150 

CRS FLEURY Dijon 182 

M122A 
Longvic, Marsannay-la-Côte, 

Chenôve 
931 

M122R 
Longvic, Marsannay-la-Côte, 

Chenôve 
2116 

M700 Saint-Apollinaire 5511 

M903 Ahuy, Dijon 1743 

M905 Magny-sur-Tille, Neuilly-Crimolois 2436 

M968 Ouges, Bretenière 3432 

M996 Ouges 560 

N274 

Plombières-lès-Dijon, Ahuy, 

Fontaine-lès-Dijon, Talant, Daix, 

Dijon 

5658 

PL 30 OCT ET LEGION D'HONNEUR Dijon 157 

PL DARCY Dijon 271 

PL DE LA REPUBLIQUE Dijon 181 

PL DU PRESIDENT WILSON Dijon 324 

PL SAINT-BERNARD Dijon 111 

PL SAINT-EXUPERY Dijon 63 

QU NICOLAS ROLIN Dijon 439 

R AUGUSTE FREMIET Dijon 201 

R CHABOT-CHARNY Dijon 61 

R CHANCELIER DE L'HOSPITAL Dijon 201 

R CHARLES DUMONT Dijon 557 

R CHEVREUL Dijon 395 

R CLAUDE BASIRE Dijon 185 

R D'AUXONNE Dijon 1247 

R DE BASTOGNE Saint-Apollinaire 304 

R DE GRAY Dijon 264 

R DE LA REDOUTE Saint-Apollinaire 453 

R DE L'ARQUEBUSE Dijon 213 

R DE L'HOPITAL Dijon 371 

R DE L'INGENIEUR GEORGES 

STEPHENSON 
Daix 183 

R DE MAYENCE Dijon 905 

R DE MIRANDE Dijon 956 

R DE NEUILLY Dijon 715 
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Nom de la voie concernée Commune(s) concernée(s) 
Longueur de la voie 

concernée (m) 

R DES VALENDONS Dijon 321 

R DEVOSGE Dijon 975 

R DU PONT DES TANNERIES Dijon 415 

R DU TRANSVAAL Dijon 220 

R JEAN MOULIN Saint-Apollinaire, Dijon 545 

R LEON MAURIS Dijon 258 

R MARIOTTE Dijon 350 

R MILLOTET Dijon 174 

R SULLY Dijon 1649 

RPT DE LA NATION Dijon - 

RPT DU 8 MAI 1945 Saint-Apollinaire, Dijon - 

RPT GEORGES POMPIDOU Dijon - 

RTE DE BEAUNE Marsannay-la-Côte 2891 

RTE DE DAROIS A REMILLY-SUR-TILLE Chevigny-Saint-Sauveur 795 

RTE DE DIJON Longvic, Fénay, Dijon 2433 

RTE DE LANGRES Dijon 2521 

RTE DE SEURRE Ouges, Longvic 777 

RTE DE TROYES Talant, Daix, Hauteville-lès-Dijon 6726 

RTE D'IS SUR TILLE Dijon 161 

VOI GEORGES POMPIDOU Longvic, Saint-Apollinaire, Dijon 12192 

 

Tableau pr®sentant les infrastructures ou parties dôinfrastructures supportant un trafic sup®rieur 

à 3 millions de véhicules par an 
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Carte de type A de répartition des niveaux sonores Lden pour le bruit des grandes infrastructures 

routières, en dB(A). 

 

 

 

Carte de type A de répartition des niveaux sonores Ln pour le bruit des grandes infrastructures 

routières, en dB(A).
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Carte de type C des zones de dépassement de la valeur limite pour le bruit des grandes 

infrastructures routières : indicateur Lden > 68 dB(A). 

 

 

 

Carte de type C des zones de dépassement de la valeur limite pour le bruit des grandes 

infrastructures routières : indicateur Ln > 62 dB(A). 
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3.3 Analyse 

3.3.1 Cartes de bruits de cumuls  

Les cartes suivantes, données respectivement pour les indicateurs Lden et Ln, représentent le cumul de bruits calculés pour les routes, voies ferrées, le tramway, bruit industriel, le bruit aérien. Ces cartes sont utiles pour la connaissance des 

zones les plus exposées au bruit, mais aussi pour déterminer celles qui sont le moins exposées, indicatives de zones de moindre exposition pour le choix éventuel de zones de calme. 

 

 

Répartition des niveaux sonores cumulés de jour Lden (sur 24h), en dB(A).
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Répartition des niveaux sonores cumulés de nuit Ln, en dB(A).
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